
L I G U E  FO OT B A L L  G U YA N E
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CONCACAF

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE

PV N° 28 - REUNION DU 08 AVRIL 2019 à 18 H 00

Membres du bureau Membres du bureau
Présents Absents excusés

VICTORIN Thierry -  CAYOL Albert  - MANDE José Marc - JOSEPH Sonia
DUJON Maurice - SILEBER Rolande  - ELINA Raymond - Muriel HIGHT-
MERILLE François - PASCAL Thierry - LINDOR Jean Pierre -

FONTAINE  Marcel  –  ELIMA  Patricia  -  AMOSIE
Victor – JUBENOT Jean-Pierre - AZIZI Mustapha -
JEAN MARIE Steve

ORDRE DU JOUR :

1 -  Corrections à porter sur les désignations des arbitres avant validation par le bureau
2 – Grades de certains arbitres à valider par le bureau
3 – Projet de création d’une école d’arbitrage par la CRA
4 - Compte rendu de formation d’arbitrage pour les féminins
5 - Divers

● Validation des désignations pour la semaine ● 

La  CRA a  vérifié  les  désignations  des  arbitres  pour  le  week-end  à  venir  et  l’a  validé  en  précisant,  que   ces
désignations sont susceptibles de subir des changements en fonction des  disponibilités ou  incertitudes de certains
arbitres.

● Confirmation et validation des grades des arbitres  ● 

A la demande d’un arbitre qui souhaiterait connaitre son grade, après vérification, la CRA confirme que ce dernier a
bien été nommé après examen arbitre de ligue 2 le 18 septembre 2016. 

●  FORMATION DES ARBITRES FEMININES ● 

A la demande du Président de la  CRA, Madame JOSEPH Sonia a fait un rapport verbal sur le déroulement du
regroupement et de la formation qu’elle était chargée de faire à l’attention des arbitres féminines le vendredi  05.04
de 18 h 30 à 20 h 30 et le  samedi  06.04.2019 de 08 h 30 à 12 h 00 au centre de la Ligue. Toutefois, elle regrette le
nombre de candidates présente. La CRA proposera une session de formation à une date ultérieure.

● Rapports  parvenus à la CRA ● 

Rapport  supplétif  daté  du   08  avril  2019  remis  par  Monsieur  LABORDE Lovensky  concernant  la  rencontre  de
championnat féminin Yana Sport Elite Academy/Olympique de Cayenne du 17 mars 2019 qui n’a pas pu se déroulée
pour cause de fermeture du stade.

Rapport complémentaire remis par M. HAMEL  Kevin daté du 07 avril 2019 concernant l’exclusion d’un joueur de
l’AJ.BA lors de la rencontre AJ BA/AS.ET.de Matoury championnat U19 jouée le dimanche 07 avril 2019. 

Rapport d’arbitrage daté du 07 avril 2019 remis par M. NARECE Marc-Elie concernant l’exclusion d’un joueur de l’US
Macouria lors de la rencontre AS.ET.de Matoury/US Macouria jouée le 06 avril 2019. 

● Projets de la CRA   ● 

1) La CRA envisage de créer une école d’arbitrage destinée aux jeunes arbitres de la Ligue de Football  de la Guyane. Les
modalités de fonctionnement seront définies ultérieurement.

2) Création des sections sportives en arbitrage
3) Echanges avec le Surinam.
4) Renouvellement des cours d’anglais
5) Formations CONCACAF
6) Création d’un groupe Elite
7) Organisation d’un regroupement à SAINT ELIE
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Arbitres présents Arbitres absents excusés
 FABIEN Jean Claude  – AZOR Katia – BOUDHOU Clotaire  – LEOPOLDIE Yannick - ADA Antoine  
MILOCK Nicolas -  MILOCK Alex – MANDE Jean Pierre –  PINTTIEVE  Renold – NARECE Marc Elie – ALCIDE
Lilia

 

 

TOUR DE TABLE SUR LES RENCONTRES PASSÉES
:

Un tour de table a permis aux arbitres de s'exprimer à tour de rôle. C’est ainsi que le Président croit bon de
rappeler aux jeunes arbitres que la loi 8 précise que si une équipe n’est pas présente  sur le terrain à l’heure fixée
pour le coup d’envoi, l’arbitre constatera l’absence 15 minutes après l’heure fixée si celle-ci ne présente pas au
moins huit joueurs (9 pour les féminines), Il n’est pas du ressort de l’arbitre de déclarer l’équipe présente comme
victorieuse. L’arbitre se contentera d’adresser un rapport à la Commission compétente qui statuera.

Aucun  fait de jeu particulier n'a été retenu.

TEST PHYSIQUE ET THEORIQUE

La CRA informe  que le Test physique  et théorique sont  obligatoires pour tous les arbitres  et quel que soit leur
catégorie  d’âge.  Ils  débuteront  dès le  début  de la  saison prochaine.  Aucun changement  de grade ne pourra
s’opérer sans la réussite de ces épreuves.

RAPPEL :

Le président rappelle que tout arbitre indisponible dans une des catégories (Fustal ou Football), se verra 
obligatoirement  suspendu de toutes désignations.
 
L’ordre du jour ayant été épuisé, le Président  lève la séance à 20h45.

Le secrétaire de la séance  Président de la CRA
         ELINA Raymond                 VICTORIN Thierry 
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